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ART. 8 N° AC57

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2708)

AMENDEMENT
N° AC57

présenté par
 M. Breton

----------

ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 39, supprimer les mots :

« et des usagers ».

II. – En conséquence, procéder à la même suppression à l’alinéa 41.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 8 prévoit la création d’un conseil académique de l’enseignement privé destinée à renforcer 
la capacité de pilotage de l’État sur les établissements privés sous contrat.

Cet amendement vise à supprimer la présence de représentants des usagers dans la composition du 
conseil académique.

Cette instance a vocation à réunir les autorités académiques et les représentants des établissements 
concernés.

L’introduction de représentants des usagers modifie la nature même de cette instance, sans lien 
direct avec l’objet de la proposition de loi.

Cela risque d’alourdir son fonctionnement et de créer de la confusion.


